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placé, el! ce qui concerne le régime intérioor et leART. 3. - Le tableau des taxes accessoires et in
r,égime impérial, par le suivant:demnités afférentes aJUX colis postaiUx figurant à l'arti

cle 3, de l'arrêté nb 1905 DT. du"28 mai 1942, est rem-

REGIME REGIME 
INTÉRIEUR 1 M pl!' RI A L' 

2 Frs,1° -- Affranchissement de ravis d'arrivée dlun colis postal 2 Frs. 
2° Droit postal de dédouanement d'un colis postal . 1,70 
30' - Taxe d'un avisde réception demandé au moment du dépôt d'un colis postal 4  4, 
4° -·Taxe d'un avis de- réception demandé ,postérieurement au d.épôt d'un 

colis postal. 6 -- 6. 
5° - pemande derenseignements concernant un colis postal 6- 6,
6· - ,Droit de réemballage S- "5)
7· ~ Droit de commission sur les colis francs de droits . 3,30 
8° - Droit de magasinage (perçu à compter du 6e jour. maximum 100 frs.) 

par jour 0;50 0,50 
go __ Droit fixe perçu sur les colis p08tau~_ contre remboursement : • 

A) lorsque le règlement a lieu dans la forme ordinaire 6,60 
B) lorsque le montant du remboursement est à Verser à un compte cou
rant postal. ' 3,30 

(Dans le ~égimê intérieur les droits sont ceux afféreBts aux paquets postaux 
contre remboursement), 

10° - Indemnité en cas de perte, spoliation ou avarie: par colis ordinajre 
Jusqu'à 1 kg. 165 165 
Au dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kgs,. /,245 245 

de 3- 5 410 410 
de 5 - 10  655 655 
de IO- 15 900 900 
de 15- 20  1.150 1.150 

11° - DroÙ d'assur'ance c.i;un colis postal avec déclaration de valeur: 
par 1.000 frs. ou fraction de 1.000 frs. ' 1,50 

(les colis postaux du régime impérial sont soumis au droit prévu à l'ar~ 


tide 37, paragraphe je!" de llarrangement internatjonal). 

12° - Taxe d'exprès (lorsque le pays de destination admet la renlise des avis 

par exprès) . 13,20 

A~T. 4. - ,Le présent arrêté, 'qui prendra effet le Vu l'arrêté du 3 mars 1920 fixant les délais <l'applica. 
1er septembre 1945, annule toutes dispositions anté ,tion en A.O,F. des lois, décrets et arrêtés du pouvoir cen

tral et du Oouverne.ment Général jrieures contraires. 
, Il Sera enregistré, publié et communiqué partout Vu l'ordonnance du 22 300.t H"J45 fixant le mode de reJ?ré. 

sentation !l l'assemblée nationale .constituante des territolfe!toù besoin Sera. d'outre--mer relevant du Minîstère des Colonies;
Dakar, le 29 août 1945. 

Vu P.rrêté 2,067 AP. du 30 août 1945 relatif à l'inocri.,.P. COURNARIE. tion sur l~es" listes éleLiorales au türc des non citoyens) des 
sujets et administrés français des deux sexes âgés de 21 ans; 
et appartenant aux diverSes eafégories énumérées à l'artideLiate. électoTale. 5 	de l'ordonnance du 22 août 1945; l ' 

Vu le décret du 30 aofit 1945 prescrivant en ce qui con·AR.R,ETE No 2.716 AP. mu 5 septembre 1945. 
cerne les non citoyens !'OUissant de J'électorat politique, l'éta .. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., blissement des listes é ectorales en A.O.F. notamment pour 
CHEVALIER DE LA LÊ-aJON D'HONNEUR, l'application de l'ordonnance du 22 août Iq45 fixant le mode 

de représentation à l'assemblée nàtionale constituante desCoMPAONON DE LA Ual;;RATION, CROiX DE GUERRE, 
,territoires d'outre-mer relevant du Ministère des Colonies j'

VU le décret du 18 octqbre 1904 portant réorganisation
du Gouvernement Général de l'A.O.F,) modifié par [es dé ARRETE: 
creis des 4 décembre 1920 et 30 marS 1925; 

ARTICLE PREMIER. -;-- Les articles 1er, 2et 7 de l'ar.Vu le décret du 19 septembre 1936, p'ortant réduction 
rêté 2:007 du 30 août 1945 susvisé sont modifiésdes dÇpenscs administratives du T OgO, modIfié par décret du 

20 juillet 1937; , comme guit: 	 ' 
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«Article premier. La liste électorale des nOIl 
citoyens des deux sexes, âgés de 21 an3 et appartenant 
a1UX diverses catégories énumérées à l'article 5 de 
l'ordonnance dl1 22 août 1945 est dressée: 

a) dans chaql1è cercle ou commune mixte par une 
oommission administrative oomposée de l'Administra

. teur Commandant le Cercle ou de, l'Administrateur
Maire et de deux non citoyens susceptibles d'être ins
crits comme électeùrs, désignés par le Chef de la 
Colonie QU du Territoire; 

'b) dans les communes de plein exercice (Dakar, 
Rufisque, st. Louis), par une commission administra
tive oomposée du Délégué du Gouverneur du Sénégal 
pour St. L<YUis et du Déléil'ué de JIAdministrateur de 

. la Circonscription de Dakar pour Dàkar et Rufisque, 
du Maire oe la oommune ou d'Illn adjoint au Maire ou 
il'un Conseiller Municipal dans l'ordre du tableau, et 
d'un non ...citoyen susceptible d'ê'tre inscrit comme 
électeur, désigné par le Gouverneur du Sénégal pour 
St: Louis et l'A,pministratèur de la Circonscription 
de Dakar pour Dakar et Rufisque »: 

«Art, 2. - Les listes oont déposées ail Bureau de 
chaque cercle et à Dakar, .Rufisqueet St. Louis, aux 
Bureaux de la Mairie, dans les deux jours de leur 
établissement soit pour le 12 septembre ~minuit ,,; 

«Art. 7. - Compte terru des difficultés de commu
nications, le trioonal ou le jug-e de paix peut être 
saisi par la voie télégraphfque,' Dans ce cru! l'appel 
ou la réc1am~tion est transmis par les soins de l'Admi
nistrateur commandant le C-ercle au de l'Administra
teur-Maire qui donne récépissé à l'intéressé, lequel 
doit se présenter en personne. Ces dispositi<>ns ne s'ap- . 
pliquent pas aux communes 'de plein exercice (Dakar, 
Rufisque et St: Louis) }), 

ART. 2. Les Gouverneurs des Colonies du Groupe, 
le Commissaire d~ la République au Tog<l et l'Admi
nistrateur de la Circonscription de Dakar sant char
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera mis 
en application suivant la procédure d'urgence prévue. 
par l'arrêté général du 3 mars '1920. , 

Dakar, le 5 septembr{! 1945.:' 
P . .cOURNARIE, 

(Soumis à Ù! procédure de pII"btic'ation d'urgence par 
arrllté toc.al No 492 Cab. dia 7 septembre 1945). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AÇÇ8SsiOQ ~ea 'indigènes à .cerfaillti emplois publics 

ARRETE No 116 l'. d~ 17 IIUIJ'S 1945. 

LE GOUVERNEUR DESCOL.Ol'm!S, 
CROIX DE GUERR.E - MéDAILLE DE LA. RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
~t les pouvoirs du Commissaire de la: République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé.eenses administratives du Togo, modifié par celui du ,20 
jUillet 1937; 

Vu le décret du 17 novembre 1928 autorisant l'accession 
des indigènes non citoyens français originaires du Territoire 
du Togo placé sous le mandat -de la France à certains em~ 
plois publics, promulgué par arrêté du· 7 mars 1929; 

Vu l'arrêté nO 130 du ... 11 mars '1929 fixant les conditions 
d'accession des indigènes non citOyens français ,à certains 
emplOis pubHcsi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI~R. - L'article premier de l'arrêté 
no 130 du II mars 1929 susvisé est modifié oo.mme 
suit: 

"Article prenûer (nOuveau): La liste des emplois 
pouvant être. attribués dans les cadres locaux euro
péens du Togo .aIUX indigènes non citoyens français 
originaires du Togo placé so,!s le Mandat de la Rrance 
est fixée oomme .suit : . 

10 - EnseigJWmeni 

InstitJutoor ou institutrice, institJuteur ou inslitJutrice 
principal, instituteur ou institutrice principal hors cL 

2<> - Agriculture 
Aiâe-oondudoor, oonducteur, conducteur prinéipal, 


oonducteur en chef. 


3<> - Travaux Publics' , 

Dessinateur, dessinateur principal, chef dessinateur, 
chef dessinateur hors classe; 

Comptable, coniptable principal, chef comptable, 
chef, comptable hors classe; 

Surveillant, surveillant principal, chef surveillant, 
chef surveillant hors classe; 

Ouvrier d'art, ouvriet d'art principal, chef ouvrier' 
d'art, chef ouvrier d'art h<lrs classe. 

40 - Cfieniifl de Jer 
Agent oomptable, agent comptable principal; 

· Dessinateur, dessinateur principal; 

Agent technique, agent technique principal; 

Sous-chef de gare, chef de gare ; 

Contrôleur, contrôleur principal; 

Chef de district, chef de district principal; .. 

ÜI!lvrier d'art, chef ouvrier d'art; . 


· Sous-chef mécanicien, chef mécanicien. 

5<1 - Service topographique 
Géomètre-adjoint, géomètre, géomètre principal, géo. ~ 

mètre en chef. 
(Jo - Palice 

Inspecloor-adjoint, commissaire-adjoint, inspecteur; 

Commissaire, inspecteur' principal, comissaire prin

cipal. . '. 


AIH, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 17 mars '1945. ' 
J. NOUTARY. 

· (Approuvé pOl' lettre du, miflistre des' c%llies en 
d!ùe dn, 10 iaülell945).-_--..:..._-


